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DESCRIPTION : RAVIV’BOIS est un produit prêt à l’emploi, incolore, étudié spécifiquement pour nettoyer, 
détacher et raviver les bois préalablement mis à nu ainsi qu’à en éclaircir ou égaliser la teinte. 

 
PROPRIÉTÉS : RAVIV’BOIS se présente sous forme liquide et prêt à l’emploi pour une utilisation immédiate 

aussi bien à l’aide d’une brosse qu’au pulvérisateur. 
 RAVIV’BOIS possède de puissants activateurs qui renforcent son efficacité et qui permettent une 

action en profondeur. 

 
MODE D’EMPLOI : Avant d’appliquer RAVIV’BOIS, le bois doit être mis à nu de toute lasure ou vernis, en utilisant le 

décapant DECAP 600 SL. 
Appliquer RAVIV’BOIS à l’aide d’une brosse ou d’un pulvérisateur adapté. 
Laisser agir quelques minutes, puis rincer à l’eau à l’aide d’une éponge ou d’une brosse en nylon 
pour les encrassages importants. Dans certains cas, une deuxième application peut être 
nécessaire. 
Attendre le séchage complet du support avant d’appliquer le revêtement souhaité. 
Pour un maximum de sécurité, effectuer un essai préalable. 

 
RENDEMENT : 3 à 5 m² au litre suivant la porosité et l'encrassement du support. 

  
CARACTÉRISTIQUES  Aspect :  Liquide transparent 
TECHNIQUES : Couleur :  Incolore. 
 Densité :  1,02     + 0.05 

 pH :  1 

 
PRÉCAUTION : Protéger les surfaces sensibles aux produits acides. 

 
PROTECTION : Le port de lunettes et de gants est recommandé. 

 Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

 
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ : Lire attentivement l’étiquette et consulter la fiche de données de sécurité. 

 
CONDITIONNEMENT : 1 L, 5 L et 20 L 

 
STOCKAGE : Il est recommandé de stocker le RAVIV’BOIS à l’abri du gel dans un endroit tempéré. 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Les indications figurant sur la présente fiche technique sont le résultat d'essais menés avec le plus grand souci d'objectivité. Il ne 
peut cependant en découler de garantie implicite ou formelle. Il est en outre indispensable de procéder à des essais préalables. 
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